
R È G L E S

Lieu et accès
> Dans les murs de la bibliothèque
> Séance gratuite et non commerciale
> Projection via le site de Médiathèque
numérique (streaming ou
téléchargement temporaire)
> utilisation d’un compte abonné
(visionnage décompté)

> Possible dans et hors de la
bibliothèque
(mailing, affiches, site internet...)
avec Titre, réalisateur, synopsis
> Pas d’utilisation de l’affiche
officielle, de la bande-annonce
commerciale, ou des visuels
publicitaires

Catalogue concerné
> Uniquement les programmes avec
droits négociés par Arte.

Consultation
sur place

Pas besoin de demande par mail
dans les cas suivants

> Visionnage individuel
ou en petit groupe sur
ordinateur ou téléviseur
> Projection à un
groupe (scolaires...)
> Projection ouverte aux
usagers, SANS
COMMUNICATION

Projection
publique
Médiathèque
numérique

Fréquence
> Jusqu’à 6 projections par an par
établissement
> illimité pour les courts-métrages
(<60 min)
> Minimum 1 an après la sortie en salle

> Vérifier les droits de la
partie musicale de
l’œuvre auprès de la
SACEM

Communication

=> Demande par mail (indiquer titre, date et lieu projection) :
projections-arte-mediatheque@artefrance.fr


